[image: image1.png]


Groupe de travail 

Politiques agricoles et sécurité alimentaire

Réunion du Comité des partenaires du CILSS

7 juin 2004, Paris

Synthèse des communications

Communications reçues de :

· Pierre Alloix (Mali)

· Vincent Basserie (Burkina Faso)

· Christophe Besacier (Niger)

· Patrick Bisson (Agrhymet, Niger)

· Hervé Delsol (Burkina Faso)

· Philippe Rémy (Sénégal)

Les agents de terrain qui suivent les activités du CILSS ont généralement déjà eu l’occasion d’exprimer leur avis sur la situation actuelle du CILSS et son évolution possible auprès du MAE Paris (DCT/ EPS et/ou DCT ERN). Des positions ont pu également être formulées directement auprès de la mission d’audit organisationnel et des évaluateurs, notamment concernant les activités d’appui au CILSS sur la convention FSP 1999CD 007. De nombreux éléments communs ressortent des différentes communications, concernant (1) les problèmes existants au CILSS, la nécessité d’une réforme, et (2) les propositions sur les fonctions du CILSS, son efficacité, ses moyens financiers et humains.

1. L’analyse de la situation actuelle du CILSS

L’analyse est largement partagée sur l’existence de nombreux problèmes au CILSS qui nécessitent de le réformer :

· Problème d’efficacité de l’INSAH

L’intérêt de travailler avec l’INSAH tel qu’il fonctionne actuellement apparaît limité. Il n’apporte pas de réelle valeur ajoutée par rapport au Centre Régional Agrhymet (CRA), qui à l’inverse est considéré comme étant relativement efficace. Les missions du CRA semblent mieux définies et se traduisent par des produits concrets : collecte d’informations et analyses de ces informations publiées dans des bulletins, formation des cadres nationaux à la maîtrise d’outils (par exemple l’imagerie satellitaire), outils d’aide à la décision… 

· Manque de fiabilité des données produites

Ce problème est lié à l’utilisation de données primaires provenant des dispositifs nationaux sans remise en cause de leurs protocoles, tabulations et autres travaux statistiques. Ces sources statistiques sectorielles primaires sont peu fiables (base de sondage obsolète), en général financées par les budgets des Etats, et même si la production de données secondaires peut être parfaitement effectuée par le CRA (moyens et budgets adéquats ayant été mobilisés), la chaîne statistique se trouve rompue en termes de fiabilité.

· Problème du type d’informations relevées dans les rapports des Groupes de Travail Pluridisciplinaires (GTP) chargés d’effectuer le suivi de la campagne agricole

Les informations sont essentiellement qualitatives ou du ressort de l’observation ce qui rend selon les régions, l’analyse incomplète et inégale sur certains aspects sur la sécurité alimentaire (le ciblage des populations peut être inexistant ou non pertinent).

· Problèmes des outils utilisés

Le CILSS utilise les mêmes outils de suivi de la campagne agricole chaque année (outils du DIAPER sur les disponibilités en céréales par pays) ; or certaines lignes des bilans céréaliers sont structurellement fausses ou mal évaluées (les données sur les flux intra régionaux de céréales, les importations hors UEMOA, les stocks paysans ne sont pas correctement collectées pour des raisons de faiblesses des dispositifs statistiques des douanes et de rétention des informations).

· Difficulté de transfert des compétences et des technologies

Si le CRA dispose de compétences pointues spécifiques à des disciplines sectorielles (télédétection, production végétales, pastorales, etc.), l’analyse de la sécurité alimentaire nécessite le recours à des capacités d’intégration et de croisement d’informations qui requièrent des aptitudes faisant l’objet de formations mal adaptées aux besoins des Etats. De même, les nouveautés technologiques (par exemple, les requêtes de bases de données en ligne, les analyses spatiales sur base de l’imagerie satellitaire, les logiciels de tous ordres) nécessitent en contrepartie des qualifications élevées, une motivation hors norme de la part de ceux qui les mettent en œuvre et des moyens financiers dont les administrations nationales ne bénéficient pas de manière continue. C’est la fiabilité des informations produites qui s’en ressent.
· Insuffisances dans le « Cadre d’harmonisation des méthodes d’analyse de la vulnérabilité des ménages au Sahel »

L’analyse repose sur une identification spatiale des ménages dits à risque (zones à risques déterminées à partir d'un zonage principalement lié aux conditions biophysiques des sols et aux ressources naturelles) et ne tient pas compte de la situation nutritionnelle au travers d’indicateurs sanito-nutritionnels. C’est donc une approche spatialisée, basée sur la conception de « poche de vulnérabilité » qui a été et continue d’être entretenue au CILSS, et qui malgré son intérêt ne permet pas de suivre de nouveaux facteurs d’exclusion comme ceux liés à l’urbanisation. D’autre part, la détermination des zones à risques par rapport à des facteurs classiques (production vivrière, cultures de rente, productions secondaires, activités génératrices de revenus, etc.) conduit à bien appréhender les aspects de production vivrière au détriment des aspects élevage et plus générales à des analyses plutôt agraires et rarement globales. Le CILSS relaie ses distorsions d’analyse dans ses publications.

· Problème de subsidiarité entre Région Inter-Étatiques, État et niveau local
Ce problème n’a pas été suffisamment développé par l'audit organisationnel. Or il conduit à des incompréhensions et conflits entre niveaux de décision/action avec :

· des tentatives d'État à s'accaparer le régional (cf. Sénégal),

· ou à des actions régionales qui devraient normalement être traitées au niveau national (cf. l’Initiative régionale environnement mondial et lutte contre la désertification –IREM/LCD– ancienne formule), parfois pour parer aux défaillances des États.

· Manque flagrant de lisibilité des activités du CONACILSS (Sénégal et Burkina Faso en particulier). Les relations entre le CILSS et les CONACILSS reposent sur une suite de dossiers de natures diverses à traiter, sans suivi et sans continuité

· Manque de visibilité générale sur les programmes en cours et leurs résultats

· Manque de concrétisation des réflexions engagées au niveau du CILSS. Par exemple les résultats de la conférence de Praïa (1994) n'ont pas été exploités par le CILSS, alors qu'il en avait le mandat.
· Redondance de certaines activités du CILSS avec celles d'autres organismes

· Problème de positionnement du CILSS vis à vis des autres organisations inter-gouvernementales (OIG) sous-régionales

· Présence insuffisante sur certaines grandes initiatives sous-régionales et internationales

· Faiblesse des moyens humains et financiers, y compris manque de moyens éventuellement mobilisables de la coopération française. Par exemple, le CILSS ne semble pas capable d'organiser de façon professionnelle un forum sous-régional.

· Stratégie de court terme : le CILSS, menacé, cherche uniquement à auto-justifier son existence en obtenant un nouveau mandat sur du moyen terme

2. Propositions

· Recentrage des fonctions

Un fort accent a été mis sur la nécessité pour le CILSS de se concentrer sur des fonctions pour lesquelles il dispose d’une réelle valeur ajoutée.

C’est le caractère technique du CILSS qui ressort en matière d’information et de formation ; au sein du dispositif national de sécurité alimentaire du Burkina Faso par exemple, le CILSS est couramment entendu comme un organisme disposant d’instruments techniques comme le CRA et le Programme Régional de Gestion des Crises alimentaires au Sahel (PREGEC). Le recadrage/ resserrage des fonctions du CILSS doit donc s’effectuer autour des savoir-faire techniques dont il dispose et dans les domaines où il accumulé de l’expérience, des compétences et où il peut apporter une valeur ajoutée par rapport à l’existant. 

D’autre part, en tant qu’organisme régional, la pertinence des activités du CILSS doit se mesurer par rapport à leur valeur ajoutée au niveau régional. Par exemple, le programme régional solaire de l’Union européenne que gère le CILSS n’est pas considéré comme ayant une valeur ajoutée régionale dans la mesure où les fonds sont ensuite ventilés aux Etats. De même, les fonds régionaux mis en place au niveau du Secrétariat Exécutif du CILSS pour travailler au niveau local sur la désertification ne sont pas considérés comme justifiés au niveau régional.

Enfin, le rôle du CILSS en matière de coordination et de concertation est réaffirmé : entre les pays membres du CILSS dans le cadre du PREGEC aux fins d’analyser l’évolution de la situation agricole et alimentaire de l’année ; avec la FAO, le PAM, le Fews-Net lors de missions conjointes dans les pays pour enquêter sur les disponibilités agricoles et alimentaires.

· Recentrage sur des thématiques bien ciblées, qui peuvent faire la spécificité du CILSS

Ont été mentionnés : sécurité alimentaire, suivi des campagnes agricoles, alerte précoce, approvisionnement des marchés régionaux, gestion des ressources naturelles, notamment des ressources en eau, lutte contre la désertification. Le CILSS, et notamment le CRA, pourrait également se positionner sur de nouveaux sujets environnementaux qui ont une forte dimension régionale comme les questions de changements climatiques.

· Articulation avec les DSRP

Cette proposition a été faite plusieurs fois, l’idée étant de rechercher la cohérence des programmes du CILSS avec les Documents Stratégiques de Réduction de la Pauvreté (DSRP) des Etats membres. Les interventions du CILSS (information et formation) devraient notamment s’inscrire dans les programmes des Stratégies de Développement Rural.

· Meilleure intégration des programmes du CILSS dans les politiques régionales (Uemoa, Cedeao)
· Reprécision des partenaires prioritaires du CILSS et de ses positionnements par rapport à eux : Uemoa (le CILSS est par exemple peu associé à l'élaboration de la PAU), Cedeao, Népad, Hub de Dakar, Roppa/plateforme des OP du CILSS...

· Réflexion sur l'implication effective de la société civile dans les activités du CILSS (plus par l'implication d'organisations existantes que par la création de structures maison)

· Amélioration de la qualité des informations produites

Cela peut passer par un travail de plaidoyer de la part du CILSS auprès des GTP et auprès des Etats. L’enjeu au niveau des budgets des Etats est de pouvoir améliorer la fiabilité des données d’information primaires et d’éviter un risque de discontinuité voire de remise en cause de la pérennité du dispositif national si ce dernier continue de dépendre du CRA et in fine de sources de financement extérieures.

· Moyens financiers et humains

La nécessité de les redéfinir, au siège et dans les Etats-membres (CONACILSS), est partagée.

Il importe aussi que les modalités de mise en œuvre des financements soient guidées par les principes d’une valeur ajoutée au niveau régional et de subsidiarité. Des propositions précises ont ainsi été formulées au Niger concernant l’IREM/LCD en lien avec le FFEM. Les fonds régionaux, au lieu d’être gérés exclusivement au niveau de la Cellule Technique Régionale (CRT) comme c’est le cas actuellement, pourraient l’être au niveau national, la CRT n’ayant alors qu’un rôle de coordination, d’appui et de communication au niveau régional.

Concernant l’appui de la coopération française, la préférence pour un fond souple mobilisable sur appel à proposition a été mentionnée. En termes de ressources humaines, la mise à disposition d’une assistance technique (disposant d’un réseau) a été évoquée. Son objectif serait de mieux articuler les actions CIRAD/ IRD avec les politiques des Etats et les grands instituts internationaux (type IFPRI).

Cinq critères pour déterminer la légitimité des actions régionales suivant le principe de subsidiarité

Ces cinq critères pourraient être utilisés pour évaluer les actions du CILSS et, en particulier celles prévues dans le futur FSP.

1/ Décider et agir sur des phénomènes et activités transfrontalières : C'est le cas de l'ABN et du fleuve Niger, des filières entre État, des pathologies, parasites(criquet...), des parcs nationaux inter-États ou... des nuages. Un État ne peut agir seul et s'il agit seul, il peut le faire au détriment de ces voisins d'où conflits potentiels.

2/ Concentrer les investissements matériels financiers et humains sur un seul site, au bénéfice de tous les États membres, afin de générer des économies d'échelle. C'est le cas des formation du programme majeur formation du CRA, le l'EIER, des installations satellitaires du CRA, des recherches sur la modélisation et les Changements climatiques de la PIREM, du laboratoires communs de recherche du PRASAC sur la qualité du coton et la technologie vivrière...

3/ Coordonner des activités entre plusieurs pays membres afin de répartir les actions, éviter les doublons, faciliter la concertation. C'est le cas du pôle GRN-SP de l'INSAH, du PRASAC en Afrique Centrale, du programme jachère de l'IRD...

4/ Faciliter les échanges d'expérience et de résultat entre les États membres ainsi que les comparaisons. On pourrait, par exemple, diffuser l'expérience de captage MEYER du Niger aux autres pays du CILSS qui doivent avoir les mêmes problèmes... mais c'est aussi le cas du réseau PREGEC où le fait d'avoir, pour tous les États, une seule méthode d'estimation des rendements permet de comparer les résultats.

5/ Représenter les États membres vis à vis des tiers afin d'avoir un seul portail, assurer un lobbying. Le SE du CILSS représente alors neuf États ayant des besoins et des contraintes identiques et devrait avoir plus de poids que les États pris individuellement. Cela pourrait être le cas si le CILSS pouvait assurer ce rôle dans les négociations internationales sur le développement durable. Cela peut être aussi le cas quand un bailleurs de fonds veut n'avoir qu'un seul interlocuteur plutôt que 9 parce qu'il est sous-représenté dans la région ou pour avoir un volume financier suffisant. Dans ce dernier cas, c'est ensuite au CILSS de répartir les fonds entre États membres et d'assurer un suivi et une évaluation au niveau des États puisqu'il devient ainsi responsable de ces fonds.

Pour ce qui est de l'IREM LCD, cette action se justifie au niveau régional d'abord au niveau :

- de la mise au point méthodologique (instrument adapté d'instruction, de gestion, de suivi et d'évaluation)

- de l'échange d'expériences (ce qui se fait au Niger à Tahoua intéresse le Mali à Kidal). Si le FFEM, pour simplifier son travail a passé une seule convention avec le CILSS plutôt qu'avec 9 pays, cela  concerne le 5ème critère (portail unique). Mais ce critère implique ensuite une répartition des fonds par pays et un suivi évaluation CILSS sur l'utilisation de ces fonds par les pays.
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